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Département du Loiret – Arrondissement d’Orléans – Canton de Châteauneuf sur Loire 

COMMUNE DE GERMIGNY DES PRES 

Compte rendu de la séance du conseil municipal du 29 janvier 2015 
 

Fiche de présence : 

Nom prénom Présent Nom prénom Présent Nom prénom Présent 

BERTHON Patrick X DUBUS Jean X PERONNET Mireille X 

BOULLIER Jean Pierre X GESSAT Gilbert X SCHEEPERS Annick X 
CALLEGARI Isabelle AE GUYONNET Jean Pierre AE THION Denis X 
CHEVALLIER Philippe X HEMELSDAEL Philippe X THUILLIER Philippe X 
DUBUC Gérard X MAGNIN Chrystèle X VOISE Yannick X 

 
Secrétaire de séance : Gilbert Gessat 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Désignation secrétaire de séance 

 

2. Validation compte-rendu du Conseil Municipal du 26 novembre 2014 

 

3. Réunions extérieures 

 Communauté de Communes :  

i. Monsieur Le Maire informe l’assemblée de l’arrivée d’une responsable-adjointe au 

service urbanisme. Une réunion a eu lieu et il a été décidé de réunir les 8 

communes et notamment les employés communaux traitant les dossiers. Cette 

personne visitera chaque commune pour voir le processus et sa mise en place. 

 

 

 Approlys : Le maire informe le conseil que la commune participe au marché électricité 

 

 SIRIS  

i. Le Siris a mis en place une commission rythmes scolaires pour la gestion des 

activités. Celles-ci se déroulent au moment de la pause méridienne et occupent les 

enfants pendant ¾ d’heure. Les activités sont avant tout simples et variées : 

bibliothèque, bricolage, jeux sportifs, jeux de société… 

Pour appréhender au mieux ces nouveaux rythmes scolaires, le Siris a créé un comité 

de pilotage, formé d’élus et d’agents (une réunion en décembre et une en mars). 

 

 Evacuation du Val Amont: La préfecture a sollicité les communes pour la mise en place de 4 

groupes de travail et remettre à niveau le PCS (Plan Communal de Sauvegarde).  

GT1: Alerte et Information; P Thuillier 

GT2: Ingénierie de l'évacuation - accueil - hébergement; M Peronnet 

GT3: Réseaux routiers - gestion transports - circulation & sécurité; P Berthon 

GT4: Les autres réseaux (eau, gaz, électricité, ... etc). G Gessat 

 

 SYCTOM : Mme Peronnet nous rappelle rapidement l’objet du Syndicat. Il assure le traitement 

des ordures ménagères (incinération, compostage, enfouissement). Le budget est de 12 millions 

d’euros. En légère sous charge, pour l’incinération : 61000 tonnes brulées pour une capacité 

cible de 78 000 tonnes 

 

 SICTOM (Budget 10 Millions d’euros): Madame Peronnet nous informe qu’une nouvelle benne 

est mise à la disposition du public à la déchetterie de Châteauneuf sur Loire : une benne à 

meubles. 
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D’autre part, elle précise que le volume des ordures ménagères a baissé de 30 % en raison d’une 

augmentation du tri sélectif. Néanmoins, le tri ne se fait par correctement par les administrés. 

C’est pourquoi, le Sictom a lancé une campagne de sensibilisation en distribuant un sac qui 

permet de visualiser les objets à trier.  

 

 AML( Association des Maires du Loiret). l’AML s’est réunit à Orléans pour discuter 

principalement de la réforme territoriale. Cela reste encore très flou et la répartition pose 

beaucoup de problèmes. Néanmoins, La DETR 2015 (Dotation d’Equipement des Territoires 

Ruraux) augmenterait de 30%. 

 

 ADEME : Monsieur Voise a assisté à une réunion de l’Ademe. Cette organisme informe sur les 

économies d’énergie et notamment l’électricité. La commune pourrait être intéressée pour 

l’éclairage public. 

 

 Canton à St Martin :  

i. Le budget du Conseil Général 2015 est de 641 M€. La baisse des dotations de l’état 

de 37,6 M€ sur 3 ans, dont 11 m€ en 2015. Les nouveaux dossiers d’équipements 

sportifs, bibliothèques et équipements culturels ne seront pas traités en 2015.  

 

ii. Elections départementales les 22 et 29 mars : Germigny sort du canton de 

Châteauneuf pour aller dans le canton de Sully.  

 

iii. Elections départementales : bureau de vote. Campagne électorale débute le 9 mars 

2015 

 

date 8-13h 13h-18h dépouillement 

22 mars P Thuillier  

P. Hemelsdael 

Y.Voise 

JP. Boullier 

G. Dubuc 

P.Berthon 

P Thuillier 

JP. Boullier 

G. Dubuc 

P.Berthon 

29 mars P Thuillier  

J. Dubus 

G.Gessat 

C. Magnin 

D. Thion 

A. Scheepers 

P Thuillier 

C. Magnin 

D. Thion 

A. Scheepers 

 

 

4. réunions commissions depuis le dernier CM :  

 Travaux :  

i. Liste des travaux à engager sur 2015-2016 : busage fossés, défense incendie, entretien 

bâtiments communaux, entretien des ponts, reprise des concessions du cimetière, 

l’aménagement du grand clair sont les principaux travaux listés. A budgéter et voir 

quelles priorités donner en 2015.  

 

ii. 0 pesticide.Deux organismes (Loiret Nature Environnement et la Fredon) proposent 

une prestation et un devis : audit des pratiques actuelles, aide à la mise en place d’un 

plan de réduction, validation des propositions de zones test (bourg, Mesnil, Prieurée), 

suivi, animations/communication. Accompagnement sur 2 ans. Délibération à prendre 

pour valider le devis (voir annexe). Reste à charge de la commune : 2 133.60€ sur 2 

ans. 

  

 Culture-association : exposition grande guerre. Environ 80 visiteurs + 3 classes. Retours 

positifs. Réflexion sur prochaine expo : environnement ? 
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5. projets & travaux en cours :  

 parvis: Les travaux du parvis de l’Oratoire avancent. Suite aux prescriptions de l’ABF, 

l’entreprise nous a présenté un avenant en plus value. Montant : 7 330€ HT, soit 8 796€ TTC. 

Le montant total du marché passe à 98 194 € TTC 

 

 Démoussage toiture oratoire : le devis est accepté et en attente de l’intervention de 

l’entreprise Malet (Bellegarde). 

 

 Défense incendie : projet Mesnil, chemin des Marois pour l’utilisation du puits de Mr 

Hemelsdael. Un accord a été trouvé avec Mr Hemelsdael qui réalisera le chemin d’accès et  

la commune prendra à sa charge le montant de la réalisation du système de pompage, coût de 

2 824€ HT, soit 3 388,80€ TTC. Une convention sera signée. Une demande de subvention 

sera sollicitée auprès du conseil général.  

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’une consultation sera lancée pour mettre aux 

normes la défense incendie sur la commune (Chemin de la plage, Rte de St Benoît, Rte de 

Bussy) et les travaux seront programmés dès que possible. 

 

 Ponts sur la Bonnée : Le maire informe que la commune peut poursuivre le projet avec le 

cabinet Antéa. Le coût serait de 6500.00 € HT. Le cabinet nous épaulerait pour l’appel 

d’offres et le montage des dossiers sur la loi sur l’eau. Il sera d’autre part possible 

d’échelonner les travaux sur plusieurs années 

 

 

6. Délibérations :  

 Syndicat de la Bonnée : l’inventaire communal des zones humides doit être réalisé dans notre 

commune. Le SIBB propose de l’établir gratuitement. Chaque commune doit constituer un 

groupe de travail. Une délibération est à prendre pour autoriser le SIBB à réaliser 

l’inventaire. Constitution groupe de travail :  

i. Maire 

ii. Responsable urbanisme (P. Berthon et Y. Voise) 

iii. 1 représentant agriculteurs locaux (P. Hemelsdael) 

iv. 1 volontaire sensible à l’environnement (M. Peronnet) 

v. 1 représentant association chasse (P. Maria) 

vi. 1 association foncière (JP. Boullier) 

vii. 1 « ancien »  (Y. Boursin) 

 

 

 SAIP : Système d’Alerte et d’Information des Populations. Après visite sur site, la société 

Eiffage confirme que l’atelier communal permet l’installation d’une sirène. A charge de la 

commune l’installation d’un disjoncteur différentiel sur l’armoire électrique (coût 406,68€ 

TTC), l’installation de la sirène étant à la charge de la préfecture. Détails concernant les 

obligations de la commune : maintenance niveau 1 et informe la préfecture en cas de 

défaillance. 

 

 Elevage rongeurs : exploitation Laroucau. La préfecture autorise l’ouverture d’un élevage de 

rongeurs. La commune doit donner son avis. Etant donné que l’élevage n’occasionne aucune 

nuisance, l’assemblée donne son accord. 
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7. Personnel : 

 Le maire informe le conseil municipal d’une réflexion concernant la mise en place d’un 

règlement intérieur. Ce document servira de cadre pour les congés divers, absences, 

ARTT…. 

 Le maire avise l’assemblée que la commune doit se doter d’un document unique. Ce 

document répertorie les risques aux différents postes de travail et la manière dont ils sont 

traités. A faire dans les mois à venir. 

 

8. Informations diverses :  

 Réunion publique pour 1 lycée dans le bassin Sully/Châteauneuf le 5 février à 20h30 

Châteauneuf Espace Florian 

 Réunion information petite enfance à Germigny le 6 février à 18h30 au foyer rural 

 Réunion organisée par la gendarmerie le 6 février à 20h00 à Châteauneuf Espace Florian 

« prévention dans le cadre de la lutte contre les cambriolages » 

 Etude de la mosaïque par un chercheur de l’université de Louvain : 1
ère

 rencontre en février 

puis analyse détaillée (mai/juin) avec moyen technique non destructeur sans toucher à la 

mosaïque. Un morceau de tesselle disponible à l’Office de Tourisme sera utilisé. L’étude se 

fera en coordination avec l’OT pour minimiser les perturbations au niveau tourisme. 

 Demande d’installation d’une horloge sur les bâtiments communaux : le bureau propose de 

ne pas donner suite 

 PPRI : le retour du dossier d’enquête est disponible à l’accueil de la Mairie. 

 Un bulletin de la Communautés de Communes sera distribué dans les prochains jours sur la 

commune 

 

La séance est levée à 22 h 15  
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0 pesticide 
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Devis avenant travaux parvis 
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Inventaire Zones Humides 
 

 

 



  

CM 20150129.doc   

 
 

 

SAIP 
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Ouverture établissement élevage de rongeurs (Laroucau) 
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